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	PROCURATION

Selon l'art. 13, al. 2 des statuts de l'AFISA-VFAS






ASSEMBLEE DES MEMBRES ORDINAIRE DU 24 NOVEMBRE 2025



Nous ne pouvons participer en personne à l’assemblée des membres ordinaire et donnons mandat au représentant suivant:


Nom, prénom	………………………………………………………………


Institution	………………………………………………………………


Nous conférons au mandataire* les pouvoirs nécessaires, avec droit de substitution, pour prendre part à toutes délibérations et à tous votes sur les questions à l’ordre du jour.



Lieu 		


Date		







Signature		


* cette procuration est nécessaire seulement si la personne mandatée ne travaille dans la même institution
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